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ESC-2.6 Règles de validation hydrobiologie 
Cours d’eau 

OBJECTIF ET 
ENJEUX Assurer la qualité des résultats de mesure 

DETAIL DE L’ACTION 

� Définir les règles de validation des données hydrobiologiques dans le cadre des différents réseaux et de la diversité 
des investigations biologiques 

DESCRIPTION PARTIES IMPLIQUEES 

1. Délégation de bassin 
2. CSP 
3. DIRENs 
4. CEMAGREF 
5. Université de Metz 

ECHEANCIER 

� Il y a un certain nombre de points encore à éclaircir, à formaliser et ce travail ne 
peut être que collégial entre hydrobiologistes du C.S.P., DIREN et d’organismes 
scientifiques comme le CEMAGREF, l’Université de Metz. Des développements 
d’outils tel que le perfectionnement du système expert permettront d’aider à 
éclaircir certains points. Par exemple : 

− La principale difficulté de l’exercice, est qu’il sera impossible d’éviter 
une validation à titre d’expert dans un domaine tel que l’hydrobiologie, 
tout en ayant le souci d’avoir des arguments et une traçabilité des 
différentes étapes pour la phase de validation : 

− Des notions comme la robustesse d’un résultat devra être intégrée.  
− La partie contrôle du service fait ne nécessite pas une réflexion poussée 

pour la formalisation de la validation à ce stade ; toutefois elle sera 
traitée. 

− La notion d’incertitude de la mesure est importante pour la validation, 
mais elle est difficile à quantifier en hydrobiologie pour l’instant. 

� Donner mandat à un groupe d’hydrobiologistes au niveau du Bassin représentant 
les différents spécialistes multiservices pour élaborer un document qui édictera les 
règles qui seront pour un bon nombre étroitement liées à la démarche qualité, 
mais pas exclusivement. 

� Les résultats ne seront peut être pas attendus avant 3 ou 4 ans. 

MOYENS ENGAGES 

� N/A 

Î Postérieur à 2007 


